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Pas d'argent,
pas de partis
Le financement clandestin des trois
Gartis bernois - socialiste, radical et

IDC - par des entreprises mixtes
du canton représente la dernière
révélation après l'affaire des caisses

noires. Les médias n'ont pas
hésité à parler d'un nouveau scandale.

Il est effectivement
inadmissible qu'une banque cantonale
verse aux partis gouvernementaux
des sommes considérables qui
échappent à ses propres contrôles
internes ; impardonnable également

que les partis acceptent des
dons sans se renseigner sur leurs
mécènes.

Cependant cette "affaire" devrait
nous faire réfléchir sur le
fonctionnement des partis politiques
dans notre démocratie.
Contrairement à ce qui se fait dans
la plupart de nos pays voisins, les
partis suisses ne sont reconnus
comme organisations intermédiaires

ni par Ta Constitution ni par la
loi. A quelques exceptions près,
toutes leurs tâches sont
accomplies par l'engagement bénévole

de leurs militants : préparer les
élections et votations, participer
quotidiennement à la formation de
l'opinion publique, prendre position
face aux projets des autorités,
assurer la concurrence des idées
sur le marché politique, être les
médiateurs entre les autorités et le
peuple.

Fiers de notre "système de milice",
nous oublions trop souvent que
tout cela ne coûte pas seulement
un engagement bénévole, mais
aussi de l'argent. Alors que les
professions et branches
économiques ne touchant aucune
espèce de subventions sont
particulièrement rares en Suisse, les
partis politiques sont presque
totalement dépendants de
l'engagement financier de leurs
sympathisants.

La situation financière des partis,
gouvernementaux ou non, est
précaire. Elle ne leur permet pas

de mettre à disposition des
ressources professionnelles pour
leurs tâches importantes qui les
mériteraient. Il existe certainement
un lien entre l'amateurisme des
partis et le peu d'estime dans
laquelle les tiennent les citoyens.

Les chances des partis politiques
d'obtenir des dons substantiels
sont inégales : on n'imagine guère
la chimie bâloise subventionnant
les Verts pour piquer le siège du
radical Felix Auer lors des
prochaines élections fédérales Et,
comme le travail sans revenu
dépend d'un revenu sans travail,
les chances de devenir
parlementaire et, comme députe, de
rendre un travail efficace, sont
fortement inégales. Le conseiller
national ou aux Etats qui n'a à
consacrer à sa fonction que le
temps libre laissé par son activité

Rrofessionnelle est fortement
andicapé.

Nous cultivons le mythe que notre
système de milice ne coûte rien -

mythe qui cache trop souvent des
financements indirects et des
compensations obscures qui sont à la
source des connivences du
politique, de l'économique et du
social, critiquées ces jours.

Pourquoi ne pas envisager l'idée
d'un financement étatique modéré
des partis politiques, en contrepartie

de leurs tâches publiques, et
sous condition d'une transparence
sur l'origine de tous leurs moyens

L'idée, il est vrai, n'est pas
plus populaire que les partis eux-
mêmes. Et le financement public
ne garantit pas que dans la
politique règne toujours le principe

démocratique d'une influence
égalitaire de "one man one vote".
Mais la reconnaissance juridique
et financière des partis serait une
condition nécessaire pour une
meilleure séparation des pouvoirs
économiques, politiques et sociaux.
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